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RESUME 

 

L’article 71 de la loi numéro 2018 – 938 prévoit un dispositif de contrôle par vidéo des postes de 

saignée et de mise à mort déployé dans les abattoirs à titre expérimental et sur la base du volontariat. 

L’objectif étant d’évaluer l’efficacité des protocoles et l’application de la réglementation du bien-être 

animal. 

Le comité de suivi de cette expérimentation a été créé en octobre 2019. Il rassemble les 

administrations, des fédérations d’abatteurs et interprofessionnelles, les syndicats professionnels et 

les associations de protection animale. Ce comité a été présidé par un membre du CGAAER. 

Dans le cadre de cette expérimentation volontaire seuls cinq abattoirs ont fait acte de candidature. 

Le comité a élaboré un protocole d’enquête. Malgré les difficultés liées à la crise sanitaire, un 

inspecteur de santé publique vétérinaire a pu réaliser sur site une enquête formalisant un retour 

d’expérience sur les dispositifs de contrôle par vidéo en abattoirs. 

Même si le nombre d’abattoirs enquêtés a été faible, il ressort de l’expérimentation que si les 

exploitants reconnaissent qu’ils ont pu être prudents, voire un moment donné réticents, pour installer 

un dispositif de contrôle par vidéo, ils sont unanimement satisfaits du dispositif qu’ils trouvent utile 

et pratique. Personne ne souhaite le supprimer.  

Ainsi, si la mise en place de caméras vidéo se banalisait et se généralisait, elle rentrerait sans doute 

dans la normalité en en faisant un des outils pertinents, à la disposition des professionnels, qui peut 

permettre de surveiller efficacement les animaux vivants jusqu’à leur mise à mort et particulièrement 

pour contrôler l’absence de signes de conscience. Le principe de focaliser les images sur l’animal 

ne pourra que faciliter son installation, son acceptation et son usage. 

Le dispositif de contrôle par vidéo est donc un outil de progrès qui permet de réduire les non-

conformités éventuelles dans les procédures de maîtrise de la protection animale en abattoirs. À ce 

titre, il répond aux objectifs de l’article 71 de la loi du 18 octobre 2018, comme il répond au cahier 

des charges des grands comptes en matière de protection animale. 

 

 

 

Mots clés : abattoir, contrôle vidéo, protection animale 
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1.  INTRODUCTION 

La loi n° 2018 - 938 du 30 octobre 2018 pour l’équilibre des relations commerciales dans le secteur 

agricole et alimentaire et pour une alimentation saine, durable et accessible à tous (loi EGalim) a 

introduit diverses mesures en réponse à un contexte sociétal de préoccupations croissantes vis-à-

vis du bien-être animal. 

L’article 71 de cette loi prévoit, dans les abattoirs, à titre expérimental et sur la base du volontariat, 

pour une durée de deux ans, un dispositif de contrôle par vidéo des postes de saignée et de mise à 

mort, visant à évaluer l’efficacité des protocoles et l’application de la réglementation du bien-être 

animal. 

Le décret d’application n° 2019 - 379 du 26 avril 2019 relatif à cette expérimentation a précisé les 

modalités de sa mise en œuvre ainsi que les conditions de son suivi et de son évaluation. Un comité 

de suivi a été créé, réunissant l’ensemble des parties prenantes qui ont manifesté leur intérêt 

(organisations professionnelles agricoles, organisations syndicales, associations de protections 

animales et représentant des vétérinaires). Sa mission consiste à définir les critères d’évaluation et 

à suivre l’avancée de cette expérimentation. 

Le CGAAER a été chargé d’assurer la présidence de ce comité. Le président a travaillé en étroite 

collaboration avec la direction générale de l’alimentation. 

Le présent rapport rend compte des travaux et réflexions du comité. 

Le comité s’est réuni cinq fois, le 11 octobre 2019, le 28 novembre 2019, le 21 janvier 2020, le 25 

juin 2020 et enfin le 3 décembre 2020. 

2.  CONCLUSIONS DES TRAVAUX DU COMITE DE SUIVI DE 

L’EXPERIMENTATION DU DISPOSITIF DE CONTROLE PAR VIDEO DANS LES 

ABATTOIRS, TEL QUE PREVU PAR L’ARTICLE 71 DE LA LOI DU 30 OCTOBRE 

2018.  

Cette partie contient les réflexions finales du Comité adoptées lors de la réunion finale du 3 

décembre 2020. La construction de ces réflexions est détaillée dans la partie 2 qui reprend le détail 

chronologique des discussions. 

2.1.  Expression de la demande 

L’article 71 de la loi n° 2018 - 938 (loi EGAlim) précise que dans un délai de 6 mois à compter de 

l’entrée en vigueur de la loi, un dispositif de contrôle par vidéo des postes de saignée et de mise à 

mort est mis en œuvre à titre expérimental et sur la base du volontariat. L’objectif étant d’évaluer 

l’efficacité des protocoles et l’application de la règlementation du bien-être animal. 

Par lettre du 27 juin 2019 le Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation a confié au CGAAER la 

présidence d’un comité de suivi réunissant l’ensemble des parties prenantes qui avaient 

préalablement manifesté leur intérêt (organisations professionnelles agricoles, organisations 

syndicales et patronales, associations de protection animale et représentants des vétérinaires). La 

mission de ce comité a été de définir les critères d’évaluation et de suivre l’avancée de ces 

expérimentations. 
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Un point d’étape a été prévu auprès du comité national d’éthique des abattoirs (CNEAb), créé au 

sein du CNA. Deux réunions ont eu lieu en ce sens le 4 décembre 2019 et le 3 mars 2021 (extraits 

des comptes-rendus de réunion, annexe 5). 

La commission nationale informatique et libertés a produit un avis (délibération n° 2019 - 050 du18 

avril 2019) sur le projet de décret relatif à l’expérimentation de contrôles par vidéo en abattoir. Le 

décret n° 2019 - 379 du 26 avril 2019 a précisé les catégories d’établissements concernés, les 

procédés de mise en œuvre de ce contrôle vidéo, les modalités de recueil de l’avis conforme du 

comité social et économique (ou à défaut des institutions représentatives du personnel), les 

modalités de maintenance, d’utilisation ainsi que les règles d’archivage et de mise à disposition et 

de recueil des données collectées par les enregistrements vidéo aux fins d’éventuels contrôles 

administratifs. 

L’article 71 comporte des éléments qui ont été considérés par le Comité comme contradictoires : 

dans un premier alinéa il prévoit la mise en place, par les opérateurs, d’un dispositif expérimental, 

sur la base du volontariat et dans le 2ème alinéa il prévoit des contraintes réglementaires, nouvelles, 

qui s’appliqueraient uniquement à ces démarches volontaires. 

Du point de vue de la méthode, l’article 71 fixe, comme objectif de la mise en œuvre expérimentale 

d’un dispositif de contrôle par vidéo, l’évaluation de l’efficacité des protocoles et de l’application de 

la réglementation du bien-être animal. De telles évaluations, basées sur des démarches 

expérimentales rigoureuses auraient nécessité des moyens de mesure de l’impact de la mise en 

place d’un contrôle par vidéo sur les postes de saignée et de mise à mort sur le degré de protection 

des animaux concernés. Aujourd’hui, le Comité a constaté l’absence de système permettant 

d’objectiver le degré de protection animale lors de la mise à mort. Il n’a donc pas été possible de 

concevoir un protocole expérimental basé sur des bases scientifiques.  

Le Comité a donc considéré que le terme « expérimental » pouvait être compris comme la mise en 

place, à titre d’essai, de dispositif de contrôle par vidéo, accompagnée des retours d’expérience 

associés. Pour en objectiver les critères d’évaluation, un protocole d’étude de ces retours 

d’expérience a été établi permettant ainsi d’en assurer une analyse objective, prenant en compte la 

diversité des situations. 

Le Comité a réaffirmé qu’il est loisible pour un responsable d’un établissement d’abattage d’installer, 

comme il l’entend, des caméras dans ses locaux, sous réserve du respect de la réglementation 

notamment du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) et de la loi « informatique 

et libertés » modifiée. Selon l’association « Œuvre d’assistance aux bêtes d’abattoir » (OABA), une 

cinquantaine d’établissements serait aujourd’hui équipée d’un tel dispositif. 

Or, l’article 71 de la loi est rédigé comme si la participation volontaire à cette expérimentation pouvait 

conférer à l’opérateur des droits exceptionnels et temporaires, encadrés précisément par un décret 

subséquent pris après avis de la CNIL. Bien au contraire, il résulte des dispositions de l’article 71 et 

du décret du 26 avril 2019 des obligations qui pèsent sur les responsables d’entreprises d’abattage 

lorsqu’elles décident de participer à l’expérimentation prévue par la loi.  

Lorsque le législateur impose des obligations pour l’exercice d’une activité industrielle, il est 

susceptible de porter une atteinte à la liberté d’entreprendre. Le Conseil constitutionnel a reconnu à 

la liberté d’entreprendre une valeur constitutionnelle en la rattachant à l’article 4 de la déclaration de 

1789. Dès lors qu’il constate l’existence d’une atteinte, le juge national s’assure qu’elle est justifiée 

et proportionnée. Le Conseil constitutionnel a jugé que la liberté d’entreprendre n’est ni générale ni 

absolue et a considéré « qu’il est loisible au législateur d’apporter à la liberté d’entreprendre (…) des 
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limitations liées à des exigences constitutionnelles fiées par l’intérêt général ». Ce qui n’est pas le 

cas en l’espèce.  

Néanmoins si l’on considère que toutes ces dispositions sont mises en œuvre sur la base du 

volontariat, le responsable de l’établissement d’abattage qui participerait à l’expérimentation 

accepterait de se voir imposer par l’État une limitation de sa liberté d’entreprendre. Aucun dispositif 

d’encouragement (financier ou autre) n’a été mis en place pour favoriser la participation à cette 

expérimentation. 

De plus le décret du 28 avril 2019 a fixé une date limite (28 janvier 2020) pour la participation des 

exploitants d’abattoir à cette expérimentation. 

Le Comité a souligné que les réglementations européenne et nationale relative au bien-être des 

animaux sont depuis plusieurs décennies organisées selon le principe (dit de nouvelle approche) de 

fixation des objectifs en laissant à l’opérateur le choix des moyens pour les atteindre. Ce principe de 

droit semble en contradiction avec une limitation du droit d’entreprendre par le choix, par la 

règlementation, de dispositifs de contrôle interne des process d’abattage des animaux.  

Les responsables d’établissements d’abattage ont bien compris que la participation à cette 

expérimentation comportait plus d’inconvénients que d’avantages. Ainsi seuls 2 établissements sur 

270 abattoirs de boucherie et 3 établissements sur 600 abattoirs de volailles se sont portés 

candidats; ils forment l’échantillon sur lequel portera l’évaluation du dispositif. 

Si l’on considère la taille de l’échantillon des établissements d’abattage, force est de constater que 

le critère de représentativité n’est pas satisfait, ce qui obère la qualité de l’évaluation de l’efficacité 

des protocoles et de l’application de la réglementation du bien-être animal. 

Mais en considérant l’engagement des responsables des établissements candidats à 

l’expérimentation et leur volonté de s’inscrire dans des processus innovants et dans des démarches 

exemplaires pour la filière, le Comité a jugé utile et intéressant de faire, avec eux, un retour 

d’expérience pour préciser les raisons de l’installation d’un dispositif vidéo dans leurs établissements 

et formaliser les bénéfices éventuels qu’ils ont pu en tirer. 

2.2.  Mise en œuvre de l’expérimentation. 

Un protocole d’étude de ces retours d’expérience a été établi par le Comité pour permettre d’en 

assurer une analyse objective, prenant en compte la diversité des situations. Le Comité a élaboré 

un questionnaire technique relatif : 

 – au choix d’installation d’un dispositif de contrôle par vidéo, 

 – au type de dispositif de contrôle par vidéo installé, 

 – à l’exploitation des images. 

Un guide d’entretien semi directif a également été élaboré pour questionner : 

 – les motivations d’installation, 

 – les objectifs de la mise en œuvre, 

 – la perception du contrôle vidéo, 

 – l’efficience du dispositif et sa performance. 

Une convention a été passée entre l’Ecole Nationale des Services Vétérinaires (ENSV) et la DGAL 

pour réaliser cette enquête par la mise à disposition, sous l’autorité du président du Comité, d’un 

Inspecteur de santé publique vétérinaire élève, par ailleurs ancienne référente nationale abattoir de 



CGAAER n° 19075-01  Page 8/54 

la DGAl. Ainsi le retour d’expérience a pu se faire avec des entretiens sur site. La crise sanitaire a 

imposé au 2ème trimestre 2020 des limitations de mouvement qui ont considérablement gêné ce 

travail. Grâce à la détermination et à la persévérance de l’enquêtrice et à la disponibilité et à l’accueil 

bienveillant des professionnels enquêtés, il a pu néanmoins aboutir. 

La situation en France (période de confinement) lors de l’enquête n’a en effet pas simplifié les 

échanges. Dès la fin du confinement, des visites sur place dans les abattoirs ont été organisées, 

mais la présence de personnel porteurs du COVID 19 dans certains abattoirs a entrainé à un refus 

de certains de recevoir l’enquêtrice. Elle a donc réalisé en présentiel 3 entretiens et 2 entretiens par 

téléphone. Ces derniers entretiens par téléphone ont été problématiques car elle n’a pas pu 

échanger avec le personnel sur chaîne de la présence de caméras sur le lieu de travail. Or l’un des 

aspects que le Comité de suivi voulait étudier était justement le bien-être des travailleurs. 

Dans les trois abattoirs où elle s’est déplacée, elle a pu rencontrer la direction, le Responsable 

Qualité (RAQ), le Responsable de la Protection Animale (RPA), des opérateurs, ainsi que le service 

vétérinaire d’inspection (SVI). Elle a réalisé par téléphone 5 entretiens ; le responsable qualité d’un 

abattoir participant à l’expérimentation et un directeur d’abattoir participant aussi à l’expérimentation, 

puis 3 entretiens avec les responsables qualité d’abattoirs ayant mis en place la vidéosurveillance 

ou envisageant de l’installer mais n’ayant pas souhaité participer à l’expérimentation. Leurs points 

de vue ont permis d’appréhender pourquoi il y a eu si peu de candidats à l’expérimentation. 

Les entretiens se sont déroulés en deux parties. Tout d’abord des aspects logistiques et techniques 

ont été abordés. Ensuite un entretien plus libre, réalisés grâce au guide d’entretien a été mené dans 

le but de connaître plus précisément les motivations pour installer ce dispositif de vidéosurveillance, 

comment cela était perçu en interne et comment a été jugée l’efficacité. Les conditions de la 

participation à cette expérimentation ont été également abordées. 

2.3.  Résultats de l’enquête. 

2.3.1.  Caractéristiques générales : 

• caméras standards, 

• réseau spécifique pour éviter piratage (surcoût), 

• bonne qualité d’images, 

• visionnages courts et aléatoires, 

• méconnaissance des images par les opérateurs, 

• intégration normale dans les process. 

2.3.2.  Intérêts déclarés pour le système : 

• amélioration des locaux et des process ; grâce à l’exploitation des images, détection de 

dysfonctionnements permettant la mise en place d’actions correctives et préventives, 

• utilisation en formation ; visionnage de séquences d’images pour construire la formation interne 

et caractériser les bons gestes. Les images ne sont jamais montrées en formation, 

• gain de temps pour réaliser le contrôle interne, avec une augmentation de l’efficacité et de la 

pertinence, 

• réponse aux exigences de clients (exemples Tesco, Mac Donald), 
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• possibilité de montrer les coupures ou les montages effectués en cas de diffusion d’images 

piratées, 

• utilisation pour sanctionner un comportement inadapté, 

• utilité pour gérer un différend entre opérateur et SVI, grâce à des éléments factuels et disponibles, 

la discussion est plus apaisée et plus constructive, 

• fort intérêt dans les espaces de stabulation, pour vérifier les conditions de déchargement et 

d’attente des animaux. 

2.3.3.  Inconvénients : 

• le coût, 

• pour les opérateurs, une certaine opacité du système. 

2.3.4.  Points de vigilance : 

• veiller à mettre en place un accompagnement au changement, notamment pendant la première 

année, 

• gérer le stockage des images pour faire face à des mises en accusation éventuelles (problème 

d’autorisation de durée d’archivage et coût élevé du stockage des données). 

2.3.5.  Mise en œuvre 

Le délai moyen entre la première étude d’impact pour installer le dispositif et l’installation concrète 

est d’environ un an.  

L’installation est toujours validée par le CSE. 

Les caméras installées ne prennent pas le son et sont sans infrarouge. 

La vidéosurveillance est toujours installée en priorité dans les locaux de déchargement et 

d’hébergement des animaux. C’est toujours la première étape d’installation; cela permet d’effectuer 

des contrôles sur les conditions de déchargement des animaux par des personnes extérieures à 

l’abattoir. 

Le positionnement des caméras le long du process abattage dépend de l’utilisation qui va être faite 

des images produites : 

 – dans le cadre d’un contrôle interne sur la vérification des signes de conscience à l’abattage ou 

sur les conditions d’amenée, les caméras sont axées sur les animaux, 

 – dans le cas vérification de la gestuelle des opérateurs sur chaîne des caméras sont placées en 

grand angle ou axées sur les personnes. 

Les images sont toujours claires et nettes. 

Seules quelques personnes sont désignées et ont autorité pour voir les images. 

De manière générale, les images sont utilisées pour des opérations de contrôle interne. Pour rappel, 

la réglementation impose aux professionnels des contrôles internes de leurs opérations de 

manipulation, d’amenée, d’assommage et de saignée des animaux. Le responsable de la protection 

animale met en œuvre des procédures dans lesquelles sont précisées les modalités et la fréquence 

des contrôles. Ce contrôle interne est fait sur chaîne. La vidéosurveillance vient en complément de 

ces opérations.  
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Les motivations qui ont conduit à la mise en place de la vidéosurveillance au sein de l’abattoir sont 

multiples. Souvent l’élément déclencheur est la réponse à une demande de clients. Les premiers à 

se manifester dans ce domaine ont été les chaines de supermarchés anglais qui exigeaient dans 

leurs cahiers des charges l’installation de la vidéosurveillance dans les lieux où les animaux étaient 

vivants et manipulés. Aujourd’hui des demandes similaires sont formulées par des grands groupes 

de restauration rapide.  

Lorsqu’ils sont filmés, les opérateurs sont inquiets quant au devenir et à l’exploitation des images 

produites. Ils se plaignent d’un manque de transparence. 

2.3.6.  Enquête complémentaire. 

Pour compléter cette première enquête, le Comité a décidé de solliciter certains abatteurs équipés 

mais qui avaient choisis de ne pas entrer dans l’expérimentation, afin de collecter leur retour 

d’expérience. L’enquête s’est donc prolongée par téléphone auprès de responsables de trois 

établissements. Les résultats ont été présentés en comité le 3 décembre 2020. Ils confirment la 

satisfaction des établissements équipés avec ce dispositif et montrent que l’absence de participation 

à l’expérimentation est due « aux contraintes générées et au travail supplémentaire engendré, sans 

rien obtenir en échange ». 

2.4.  Conclusions du Comité. 

Tout en rappelant, en préambule de ces conclusions, le faible nombre d’établissements entrés dans 

l’expérimentation prévue par la loi, le Comité a considéré qu’il était néanmoins possible d’analyser 

les traits de force de l’installation actuelle des dispositifs de contrôle vidéo dans les abattoirs. 

Comme son nom l’indique, un dispositif de contrôle par vidéo est avant tout un outil de contrôle ; 

donc un outil qui permet de vérifier si la procédure a été appliquée correctement c’est-à-dire si ce 

qui était prévu s’est bien réalisé. À ce stade une question peut être posée : est-ce un outil de contrôle 

externe ou est-ce un outil de contrôle interne ? 

Dans le premier cas, il appartient aux services chargés de ce contrôle externe (les services 

vétérinaires d’inspection) de se donner les moyens juridiques et financiers pour installer des 

caméras et les moyens en personnel pour exploiter les images. Cette question n’est pas dans le 

périmètre de l’expérimentation prévue par l’article 71, elle s’intègre dans la stratégie mise en œuvre 

des contrôles en application de la réglementation européenne « paquet hygiène ». 

Dans le deuxième cas, le dispositif sera de nature à compléter le système de contrôle interne mise 

en place par le professionnel. L’utilisation de caméras vidéo dans les industries agroalimentaires est 

relativement courant, en remarquant qu’elle est alors mise en place sur des chaînes de production 

sur des objets inertes (et non sur des êtres vivants) ; les caméras sont placées dans des endroits 

stratégiques centrés sur l’objet du contrôle et l’utilisation des images est souvent automatisée.  

Il serait judicieux de reconsidérer l’usage de la vidéo en abattoir, non comme un «outil de reportage» 

avec des caméras grand-angle, mais comme un outil réel de contrôle avec des images axées sur 

l’animal. C’est en effet l’animal doit être surveillé si l’on veut se soucier de sa protection. 

L’usage de la vidéo devrait donc concerner l’animal vivant pendant tout son temps de présence à 

l’abattoir. Donc depuis son arrivée jusqu’à la saignée. C’est d’ailleurs la demande exprimée par les 

clients qui se préoccupent du bien-être animal.  
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Enregistrer le visage ou la gestuelle de l’opérateur importe peu. L’important est d’enregistrer les 

mouvements de l’animal (avancée, recul, blocage, tremblements, …), son comportement, son état 

et les éventuelles mauvaises manipulations qu’il pourrait subir. Dans ce dernier cas le repérage du 

responsable d’un mauvais geste ne poserait aucune difficulté; chaque geste atteignant l’animal est 

enregistré et il est facile de savoir qui était à quel poste et à quelle heure. 

Même si le nombre d’abattoirs enquêté est faible, il ressort de l’expérimentation que si les exploitants 

reconnaissent qu’ils ont pu être prudents, voire à un moment donné réticents pour installer un 

dispositif de contrôle par vidéo, ils sont unanimement satisfaits du dispositif qu’ils trouvent utile et 

pratique. Personne ne souhaite le supprimer. Ainsi, si la mise en place de caméras vidéo se 

banalisait et généralisait, elle rentrerait sans doute dans la normalité, en en faisant un des outils 

pertinents, à la disposition des professionnels, qui peut permettre de surveiller les animaux vivants 

jusqu’à leur mise à mort, et particulièrement pour contrôler l’absence de signes de conscience. Le 

principe de focaliser les images sur l’animal ne pourra que faciliter son installation, son acceptation 

et son usage. 

Un enregistrement d’images ne sert à rien si celles-ci ne sont pas exploitées ; or placer une personne 

derrière un écran pour visionner toutes les images produites est utopique (autant placer cette 

personne directement sur la chaîne). Une piste consisterait à traiter les images par l’intelligence 

artificielle ; ceci ne peut se faire que chaine par chaine et demanderait donc un investissement.  

Il est également à noter que le stockage d’images est extrêmement lourd et que la conservation 

dans un temps long est quasiment impossible. 

L’enregistrement d’images sert également dans l’analyse des non conformités constatées sur les 

carcasses. Elles servent à rechercher les causes et à mettre en place les actions correctives et 

préventives pertinentes. Elles servent également à la mise en œuvre d’un contrôle interne renforcé 

pour suivre l’efficacité de ces actions. Elles permettent également de conduire une discussion basée 

sur des faits objectivés lors de la constatation de non conformités par les SVI. 

Le dispositif de contrôle vidéo est donc un outil de progrès qui permet de réduire les non-conformités 

éventuelles dans les procédures de maîtrise de la protection animale à l’abattoir. A ce titre il répond 

aux objectifs de l’article 71 de la loi du 18 octobre 2018, tout comme il répond aux cahiers des 

charges des grands comptes en matière de protection animale. 

 

3.  DETAILS DES TRAVAUX DU COMITE. 

3.1.  Installation du comité (réunion du 11 octobre 2019) 

Le comité chargé du suivi du déroulement et de l’évaluation de l’expérimentation la mise en œuvre 

d’un dispositif de contrôle par vidéo des postes de saignée mise à mort visant à évaluer l’efficacité 

des protocoles et l’application de la réglementation du bien-être animal a été installé le 11 octobre 

2019. Sa composition figure en annexe 2. 

En préambule de ces travaux, le comité a acté que dans une enceinte privée, une entreprise avait 

la maîtrise des images produites à l’exclusion de tout autre image captée, par exemple à l’aide d’un 

téléphone portable privé (et ceci y compris pour les services d’inspection). 

Les professionnels de l’abattage ont rappelé qu’ils ne sont pas opposés à l’utilisation de la vidéo 

puisqu’un tel outil est déjà mis en place dans une quarantaine d’établissements. Le Comité a 
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considéré que la vidéo n’est pas le seul moyen de contrôle de l’efficacité des protocoles et de 

l’application de la réglementation du bien-être animal. 

Pour le Comité, l’expérimentation doit permettre d’en déterminer l’intérêt des inconvénients, les 

possibilités et les limites et la façon de l’utiliser. 

Le Comité a décidé de préciser le protocole du déroulement de l’expérimentation (type de données, 

modalités de récolte, usage, analyse, …). 

Le Comité a considéré que l’évaluation devait être traitée dans une démarche scientifique. Une 

expérimentation ne pouvant être conduite sans en avoir au préalable déterminé le périmètre, la 

durée, les modalités et formaliser les questions posées. Après en avoir déterminé les principes 

généraux, il a été convenu d’en préciser l’architecture. Les protocoles expérimentaux devant être 

établis pour permettre une exploitation correcte des données. 

Périmètre de l’expérimentation. 

Le dispositif de contrôle par vidéo concerne les postes de saignée et de mise à mort. Le comité a 

considéré qu’il fallait étudier les phases suivantes : la fin de l’amenée, la contention, l’étourdissement 

et la saignée.  

Deux points de vue ont été pris en considération : celui de l’opérateur et celui de l’animal.  

Architecture 

Les questions posées ont été la détermination de l’intérêt, des inconvénients, les possibilités, les 

limites et la fiabilité du dispositif.  

Les protocoles expérimentaux ont déterminé les critères d’observation du dispositif : étape de 

process, modalités d’installation des postes d’installation de la vidéo, nombre de caméras, diversité 

des établissements (cadence / espèce / tonnage), indicateurs quantitatifs / qualitatifs: taux de 

saisie… / témoignage opérateurs, facteurs d’interprétation : comité interne, conception ligne… 

Les données de sorties ont concerné le domaine du bien-être animal, de l’amélioration de 

l’adaptation du poste de l’opérateur (notamment en ce qui concerne la sécurité), de la formation 

professionnelle. 

3.2.  Mise en place d’un protocole expérimental (réunion du 28 
novembre 2019). 

3.2.1.  Réflexion liminaire 

Le sujet central des dispositifs de contrôle par vidéo devrait être l’animal car il est au centre des 

préoccupations de la règlementation. Or la problématique s’est focalisée sur les opérateurs, sans 

doute parce que les images captées par des individus extérieurs à l’entreprise et diffusées à grande 

échelle ont été centrées sur les employés d’abattoir, dans un mode de reportage avec des caméras 

grand angle. Ainsi les discussions se sont souvent concentrées sur le droit à l’image, sur le stress 

des employés, sur la validité de filmer des employés au travail à visage découvert et de conserver 

ces images.  

Or les éléments concourant au respect des règles du bien-être animal et de l’efficacité des 

procédures de saignée et de mise à mort des animaux dépendent de multiples facteurs, allant bien 

au-delà du facteur humain. 

C’est ainsi que le règlement européen 1099 / 2009 est basé sur les fondements de l’HACCP. La 

bien traitance animale lors de la mise à mort dépend d’un certain nombre de facteurs de risque, qui 



CGAAER n° 19075-01  Page 13/54 

doivent être identifiés. Ceux-ci dépendent des installations, du matériel, de l’organisation de 

l’abattage, du rythme de la chaîne, de la compétence de l’opérateur et de sa pratique. Il est donc 

pertinent d’identifier un certain nombre de points critiques et de déterminer des outils pour la 

maîtrise. 

Le système de contrôle par vidéo peut être considéré comme un des outils possibles de mesure de 

la maîtrise de ces points critiques. L’institut de l’élevage (IDELE) a indiqué qu’un programme de 

recherche appliquée concerne la détection d’indicateurs de conscience dans les yeux des animaux. 

Il pourrait être considéré comme pertinent de centrer les images produites uniquement sur l’animal 

(et son environnement proche), afin de pouvoir en analyser les mouvements, les positions et les 

interactions qu’il subit.  

La production d’une l’image de l’opérateur est de peu d’intérêt, seule son interaction avec l’animal 

est pertinente à observer. Dans l’hypothèse où l’animal subirait une maltraitance, l’image de l’animal 

permettrait de l’objectiver ; l’heure de la prise de l’image permettrait aux responsables de l’abattoir 

d’identifier l’opérateur et de prendre les mesures appropriées. 

Les recherches de « vision par ordinateur » utilisée dans l’industrie pourraient être explorées. 

L’intelligence artificielle doit pouvoir permettre d’analyser les images produites centrées sur l’animal 

pour identifier les anomalies au regard par exemple de la régularité des mouvements dans un couloir 

d’amenée, du temps entre l’application de la mesure d’étourdissement et de la perte d’équilibre ou 

de la position de l’animal lors de la saignée. 

Ainsi conçu le système de contrôle par vidéo pourrait s’intégrer dans un système d’amélioration 

continue des procédures et des pratiques de l’abattoir. Un tri automatique des images permettrait 

de se concentrer sur les dysfonctionnements et de trouver les solutions adéquates pour éviter leur 

renouvellement. Le Responsable de la Protection Animale (RPA) et le Responsable Qualité (RQ) 

seraient les premiers concernés. 

3.2.2.  Définition du protocole expérimental (réunion du 21 janvier 2020). 

Le comité s’est interrogé sur le mode de mise en œuvre de l’expérimentation du dispositif de contrôle 

vidéo dans les abattoirs. Il a considéré les éléments de réflexion suivants. 

Dans une démarche scientifique, un protocole expérimental est un document qui décrit de façon 

détaillée la succession d’étapes à effectuer en vue de répondre à une problématique. Ces étapes 

sont organisées selon un ordre temporel et / ou logique et comprennent la description des moyens 

mis en œuvre afin que l’expérience soit reproductible. 

Dans un protocole expérimental, la succession d’étapes à suivre est toujours la même, seules les 

sous parties peuvent varier. Le document final comporte en principe six parties : 

• une phase d’observation d’un phénomène, d’un objet ou d’un organisme, 

• l’élaboration d’une problématique, 

• la liste des différentes hypothèses de réponse envisagées,  

• l’expérience qui vérifie l’hypothèse, 

• la récolte des résultats obtenus durant l’expérience, puis l’exploitation de ses résultats jusqu’à 

leur interprétation, 

• la conclusion du protocole qui précise si l’hypothèse de départ est correcte, insuffisante ou 

inadaptée.  
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En ce qui concerne le contrôle des opérations d’abattage par vidéo, la problématique consiste à 

s’assurer de la bien traitance des animaux lors de leur mise à mort par saignée. 

Plusieurs hypothèses peuvent être énoncées : 

• la vidéo permet de mieux assurer le respect des procédures, 

• la vidéo permet de contrôler la pertinence des procédures, 

• la vidéo permet d’améliorer les procédures, 

• la vidéo permet de vérifier les tâches effectuées hors protocole. 

Des expériences pourraient être conçues pour vérifier ces hypothèses. Pour ce faire, il faudrait 

disposer d’un moyen de mesure de la bien traitance animale sur le poste de mise à mort. Ainsi il 

serait possible de déterminer si la mise en place d’un contrôle par vidéo à un effet positif ou non sur 

la maîtrise de la bien traitance animale. 

Mais le comité a constaté qu’aujourd’hui, nous ne disposons pas de système permettant d’objectiver 

le degré de bien traitance animale lors de la mise à mort.  

Ainsi, sauf à constater la possibilité de mise en place d’une expérience permettant de mesurer 

l’impact de la mise en place d’un contrôle par vidéo au poste de saignée sur le degré de bien 

traitance des animaux concernés, il a semblé difficile de concevoir un protocole expérimental basé 

sur des bases scientifiques. 

La loi du 30 octobre 2018 (article 71) a prévu une « mise en œuvre à titre expérimental d’un dispositif 

de contrôle par vidéo des postes de saignée et de mise à mort » ; le comité a considéré que le terme 

expérimental pouvait être compris comme la mise en place, à titre d’essai, de dispositifs de contrôle 

par vidéo, accompagnée des retours d’expérience associés. Un protocole d’étude de ces retours 

d’expérience a donc été établi pour permettre d’en assurer une analyse objective en prenant en 

compte la diversité des situations. 

Le périmètre de l’expérimentation et son architecture générale ont été précisés, par le comité, dans 

ce contexte. 

Périmètre de l’expérimentation : 

• le dispositif de contrôle par vidéo concerne les postes de saignée et de mise à mort, 

• les phases suivantes sont concernées: la fin de l’amenée, la contention, l’étourdissement et la 

saignée, 

• les indicateurs de performance du dispositif sont l’absence de stress, l’efficacité de 

l’étourdissement, l’effectivité de la mise à mort et le respect des procédures normalisées, 

• deux points de vue pourront être pris en considération : celui de l’opérateur et celui de l’animal.  

Architecture : 

Les questions posées dans le protocole d’étude des retours d’expérience ont été la détermination 

de l’intérêt, des inconvénients, des possibilités, des limites et de la fiabilité du dispositif.  

Les différentes modalités de mises en œuvre à titre expérimental ont déterminé les critères 

d’observation du dispositif :  

• diversité des établissements (cadence / espèce / tonnage), 

• modalités d’installation des caméras (nombre, disposition), 

• modalités d’exploitation des images produites, 



CGAAER n° 19075-01  Page 15/54 

• données de sorties dans le domaine du bien-être animal, après une phase de diagnostic et 

d’analyse de situation, de l’amélioration de l’adaptation du poste de l’opérateur (notamment en ce 

qui concerne la sécurité), de la formation professionnelle, ... 

3.2.3.  Suivi évaluation de la mise en place expérimentale. 

Le retour d’expérience a documenté les conditions de mise en place, le type de dispositif et les 

modalités d’utilisation des images. 

Le protocole d’étude de ces retours d’expérience a été établi pour servir de bases à l’organisation 

d’entretiens. Un questionnaire a été réalisé (annexe 3), il a permis de répondre aux questions 

suivantes : qui, pourquoi, quand, comment, où, quel type de dispositif, quelle utilisation des images 

(qui visionne, quand, comment) et quelles conséquences (positives ou négatives). Des entretiens 

qualitatifs ont également permis d’explorer les avis de la direction, du RQ, du RPA, des opérateurs 

et des commerciaux, sur la perception générale de la mise en place du dispositif et de sa 

performance. 

Ce protocole a été établi par le comité pour permettre d’en assurer une analyse objective, prenant 

en compte la diversité des situations. Le Comité a élaboré un questionnaire technique relatif : 

 – au choix d’installation d’un dispositif de contrôle par vidéo, 

 – au type de dispositif de contrôle par vidéo installé, 

 – à l’exploitation des images. 

Un guide d’entretien semi directif a également été élaboré pour questionner : 

 – les motivations d’installation, 

 – les objectifs de la mise en œuvre, 

 – la perception du contrôle vidéo, 

 – l’efficience du dispositif et sa performance. 

Le comité a souhaité que cette enquête soit réalisée lors d’une visite d’une personne compétente 

dans le domaine de l’abattoir. La DGAL a fourni le financement de ces visites aux établissements 

candidats. 

Une convention a été passée entre l’Ecole Nationale des Services Vétérinaires et la DGAL pour 

réaliser cette enquête par la mise à disposition d’un inspecteur de santé publique vétérinaire élève. 

Ainsi le retour d’expérience a pu se faire avec des entretiens sur site. La crise sanitaire a imposé au 

2ème trimestre 2020 des limitations de mouvement qui ont considérablement gêné ce travail. Grâce 

à la détermination et à la persévérance de l’enquêteur et à la disponibilité et à l’accueil bienveillant 

des professionnels enquêtés, il a pu néanmoins aboutir. 

La situation en France (période de confinement) lors de l’enquête n’a en effet pas simplifié les 

échanges. Dès la fin du confinement, des visites sur place dans les abattoirs ont été organisées, 

mais la présence de personnel porteurs du COVID 19 dans certains abattoirs a entrainé à un refus 

de certains de recevoir l’enquêtrice. Elle a donc réalisé en présentiel trois entretiens et deux 

entretiens par téléphone. Ces derniers entretiens par téléphone ont été problématiques car elle n’a 

pas pu échanger avec le personnel sur chaîne de la présence de caméras sur le lieu de travail. Or 

l’un des aspects que le comité de suivi voulait étudier était justement le bien-être des travailleurs. 

Dans les trois abattoirs où elle s’est déplacée, elle a pu rencontrer la direction, le Responsable 

Qualité (RAQ), le Responsable de la Protection Animale (RPA), des opérateurs, ainsi que le service 
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vétérinaire d’inspection. Elle a réalisé par téléphone 5 entretiens ; le responsable qualité d’un abattoir 

participant à l’expérimentation et un directeur d’abattoir participant aussi à l’expérimentation, puis 3 

entretiens avec les responsables qualité d’abattoirs ayant mis en place la vidéosurveillance ou 

envisageant de l’installer mais n’ayant pas souhaité participer à l’expérimentation. Leurs points de 

vue ont permis d’appréhender pourquoi il y a eu si peu de candidats à l’expérimentation. 

Les entretiens se sont déroulés en deux parties. Tout d’abord des aspects logistiques et techniques 

ont été abordés. Ensuite un entretien plus libre, réalisé grâce au guide d’entretien a été mené dans 

le but de connaître plus précisément les motivations pour installer ce dispositif de vidéosurveillance, 

comment cela était perçu en interne et comment a été jugée l’efficacité. Les conditions de la 

participation à cette expérimentation ont été également abordées. 

 

3.3.  Résultats de l’enquête (réunion du 25 juin 2020). 

Les résultats détaillés de cette enquête ont été formalisés dans un rapport de l’inspectrice de santé 

publique vétérinaire Sandra KARL dont un extrait figure en annexe 4. 

Ils ont été présentés au comité le 26 juin 2020 qui en a pris acte. 

3.3.1.  Bilan de l’enquête technique. 

Cinq établissements (3 de volailles et 2 de boucherie) de fort tonnage (575 000 tonnes au total): 

La date d’ouverture de ces établissements est de plus de 30 ans. 

 Choix de l’installation : 

Date de l’installation : 2 profils se distinguent. 2 installations anciennes (2012) et 2 installations 

récentes pour répondre à l’évolution de la société 

Toujours une ou deux personnes désignées avec un accès vidéos. 

Délai entre la première étude et l’installation : environ un an  

Information du personnel : CSE systématiquement plus notification individuelle. 

 Type de dispositif de contrôle vidéo installée. 

Le style de prise de vue dépend de l’utilisation que l’on veut en faire. Pour les processus d’abattage, 

les plans sont resserrés pour vérifier la perte de conscience. En bouverie, ce sont des plans larges 

afin de voir les mouvements d’animaux, les déchargements et les manipulations sur les animaux. Il 

y a des vues larges sur les étapes immédiates post-saignée. 

Tous les dispositifs sont sans le son, sans infra rouge (IR). Dans un abattoir, le dispositif de 

vidéosurveillance permet le floutage automatique des personnes. 

La vidéosurveillance est toujours installée en priorité dans les locaux de déchargement et en 

stockage des animaux. C’est la première étape d’installation. Ensuite le dispositif est installé sur le 

reste de la chaine jusqu’aux étapes post-saignée. Il n’y a aucune vidéo sur le premier poste 

d’habillage. 

 Type de contrôle par vidéo. 

Orientation des caméras : pas toujours en hauteur. Il n’y a pas de règles. Cela dépend de l’étude 

d’impact et des points qui doivent être contrôlés. 

Caméra standard. 
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Le câblage est fait dans un réseau spécifique pour éviter les piratages. 

Réparations : pour les installations récentes, le problème ne se pose pas. Pour les installations plus 

anciennes, on est entre 15 jours et un mois. 

 Exploitation des images : 

Intégration du visionnage dans les modes opératoires normalisés (MON) : planning de visionnage 

défini dans les procédures avec enregistrement (visionnage de temps réduit et aléatoire et 

exceptionnellement retour sur image en cas d’incident). 

Images claires et nettes. Problème de buée lors des premières opérations de nettoyage, mais le 

problème est résolu par des dispositifs locaux. 

Entre 3 et 5 écrans de visionnage soit dans un local dédié soit dans les bureaux des personnes 

désignées pour visionner. 

Images enregistrées pendant un mois ; 

Pas de copies d’images sauf si demande (Service vétérinaire d’inspection, gendarmerie…) ; 

Pas de fuites d’images. 

 Participation au contrôle  

Utilisation pour contrôler l’absence de signes de conscience mais pas pour l’absence de signes de 

vie. 

Trop récent pour 2 abattoirs. 

Pour les 2 abattoirs ayant la vidéosurveillance depuis plus de 5 ans, cela a permis de détecter des 

dysfonctionnements et de mettre en place des actions correctives et préventives pour une 

amélioration des locaux et des procédures. 

Dans certains cas jugés graves, cela peut entraîner des sanctions. 

Utilisation en formation : les images sont visionnées par le responsable qualité pour construire la 

formation en interne et caractériser les bons gestes. 

Les images ne sont jamais montrées en formation. Ce qui permet d’éviter de stigmatiser certains 

opérateurs. 

3.3.2.  Partie entretien libre. 

4 axes lors de l’entretien : 

- pourquoi l’installation d’un tel dispositif ? 

- quels objectifs visés lors de la mise en œuvre ? 

- comment est perçu le dispositif par tous les intervenants ? 

- quelle efficience constatée ? 

Pourquoi l’installation d’un tel dispositif? 

Réponses diverses selon les abattoirs mais plusieurs axes : 

- dans une démarche de bientraitance animale, 

- dans une démarche d’être novateur, 

- dans une démarche d’exemplarité, 

- dans une démarche de maîtrise de process, 
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- dans une démarche de maîtrise des images. 

Quels objectifs visés lors de la mise en œuvre? 

- répondre à une demande des clients (exemple : TESCO, Mc Donalds). Demande de mise 

en place du système de vidéosurveillance mais sans contraintes particulières sur l’utilisation, 

- répondre à une demande de la société, 

- répondre à une modernisation des process. La vidéo devient un outil comme un autre. 

Comment est perçu le dispositif par tous les intervenants ? 

- pour les personnels de direction, les RAQ et RPA : perception positive avec intérêt pour 

améliorer le process en continu, 

- pour le SVI : intérêt pour pouvoir visionner des images en cas de problèmes, 

- pour les opérateurs : inquiétude quant à l’utilisation des images par la direction. 

Quelle efficience constatée ? 

- gain de temps sur le contrôle interne, 

- contrôle interne plus pertinent (opérateur ne sait pas qu’il est contrôlé donc il est plus 

«naturel»), 

- amélioration de la structure des locaux le cas échéant suite à une vidéo, 

Pour conclure : Avantages / Inconvénients 

- aucun inconvénient à la mise en place du dispositif (hormis le coût et les opérations de 

nettoyage), 

- « je ne vois que des avantages »: gain de temps, maîtrise des images, possibilité d’en faire 

un outil de formation, meilleur contrôle interne, 

- trop peu d’abattoirs dans l’expérimentation pour en retirer une ligne commune, 

- quelques pistes à creuser pour le questionnaire courrier pour évaluer les freins à l’installation 

(coût, crainte des fuites d’images, sentiment d’être « piégé » par certaines associations) et 

évaluer les effets bénéfiques (amélioration des contrôles internes et des process), 

- mettre en avant les bonnes pratiques (par exemple le floutage est intéressant en cas de 

fuites d’images). 
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CONCLUSION 

Les travaux du comité se sont déroulés dans une ambiance studieuse, où chacun s’est appliqué à 

écouter l’autre. Les membres du comité se sont déclarés satisfaits que la présidence en ait été 

confiée à un membre du CGAAER car ils ont considéré cela comme un gage d’impartialité. 

L’objectif d’une amélioration de la protection des animaux à l’abattoir est unanimement partagé. 

Le décret pris en application de l’article 71 de la loi du 30 octobre 2018 a prévu des dispositions qui 

sont apparues aux établissements d’abattage comme génératrices de nouvelles contraintes. Il s’en 

est suivi une désaffection marquée pour candidater à cette expérimentation.  

Néanmoins en définissant précisément le retour d’expérience et en réalisant des entretiens de toutes 

les parties concernées sur site par un inspecteur de santé publique vétérinaire compétent, le comité 

a pu bénéficier de données susceptibles d’éclairer de manière convenable ses réflexions. 

Les travaux ont été exposés au cours de deux séances du CNEAb et reçus favorablement. 

Au final dispositif de contrôle par vidéo s’avère très positif et il convient d’en encourager la 

généralisation. Le coût des installations étant un facteur limitant, la prise en charge de ces 

équipements dans le cadre du plan de relance est une action déterminante de la politique de l’Etat 

dans ce domaine. 
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Annexe 3 :  Protocole d’évaluation 

 

Protocole d’évaluation de la mise en œuvre, à titre expérimental, du dispositif 

de contrôle par vidéo. 

QUESTIONNAIRE 

 

 

Identification de l’établissement 

• Entreprise 

• Adresse  

• N° agrément 

• Espèces, catégorie d'animaux 

• Tonnage/espèces 

• Cadence/espèce 

• Date d’ouverture 

 

1. QUESTIONNAIRE QUANTITATIF DIRECTIF 

 

1.1 Sur le choix d'installation d'un dispositif de contrôle par vidéo 

Quand avez-vous installé un dispositif de contrôle par vidéo ? 

Un membre de la direction ou du service qualité a-t-il été désigné comme responsable 

du système ? 

Comment avez-vous fait le choix du type de dispositif de contrôle par vidéo et du 

schéma d’implantation des caméras ? 

• Après une étude d’impact ? 

• Après une concertation avec le personnel ? 

• Après une concertation avec vos parties prenantes ? 

Quel délai s’est écoulé entre la décision d’installation et la mise en œuvre effective ? 

Les opérateurs ont-ils été informés individuellement de la mise en place du système 

de contrôle vidéo dans la ou les zones où ils travaillent ? 

 

1.2 Sur le type de dispositif de contrôle par vidéo installé 

Quels types de prise de vue avez-vous choisis ? 

• Plan large (opérateur et animal) ? 

• Centrée sur l’opérateur ? 

• Centrée sur l’animal et son environnement proche ? 
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• … 

Quels types de dispositifs avez-vous installés ? 

Où (dans quels locaux, sur quels postes) avez-vous installé les caméras ? 

Avez-vous installé des caméras sur le poste de saignée/mise à mort ? 

Si oui combien de caméras ? 

Quels types de caméras (infrarouge, avec ou sans son, …) ? 

Le poste de saignée comprend il ?  

• La saignée proprement dite ? 

• L’immobilisation (y compris l’accrochage des volailles) ? 

• La fin du couloir d’amenée à l’immobilisation? 

• Les étapes après la saignée et avant les premières opérations d’habillage ? 

• … 

Comment les caméras sont-elles dirigées ? 

Le visage de l’opérateur est-il visible, si oui pour quel(s) poste(s) ou quelle(s) 

caméra(s) ? 

Les caméras fonctionnent-elles en permanence ? 

Comment sont-elles entretenues (nettoyées, …) et à quelle fréquence ? 

Quel est le délai moyen de réparation ou de remplacement d’un matériel défaillant ? 

Pourriez-vous indiquer le coût de l’installation (investissement, fonctionnement) ? 

 

1.3 Sur l'exploitation des images 

Comment utilisez-vous les images produites ? 

Les images produites sont-elles toujours suffisamment nettes et claires ? 

Visionnez-vous toutes les images ? Si non, à quelle fréquence, selon quel protocole ? 

De combien d’écrans de visionnage disposez-vous ? 

Qui est chargé du visionnage ? 

La ou les personnes chargées du visionnage sont-elles nommément habilitées ? 

Les modalités de visionnage sont-elles définies dans un mode opératoire normalisé 

(MON) ? 

Des objectifs et des critères de surveillance sont-ils définis dans ces MON 

Toutes les images sont-elles enregistrées ? 

Si oui, quelle est la durée de conservation des enregistrements ? 

Produisez-vous des copies d’images ? 

Avez-vous eu à déplorer des fuites d’images ? 

Le dispositif de contrôle par vidéo participe-t-il le contrôle de l’inconscience des 

animaux ? 

Le dispositif de contrôle par vidéo participe-t-il le contrôle de l’absence de vie des 

animaux ? 
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Le dispositif de contrôle par vidéo a-t-il permis de détecter des non-conformités dans 

les procédures d’abattage ? 

Le dispositif de contrôle par vidéo a-t-il permis des actions d’amélioration ? 

Si oui : 

• Dans les procédures d’abattage 

• Dans la conception des postes 

• Dans l’organisation de la chaîne 

• Au niveau du matériel 

• Au niveau de la cadence de la chaîne 

• Au niveau de la sécurité du personnel 

• Dans le programme de formation des agents 

Le dispositif de contrôle par vidéo a-t-il permis de détecter des mauvais traitements 

sur les animaux ? 

Si oui, y a-t-il eu une recherche des causes ? Cela a-t-il entrainé :  

• Des modifications de procédures ? 

• Des modifications des installations ? 

• Des sanctions pour l’opérateur concerné ? 

Le service vétérinaire d’inspection a-t-il accès facilement aux images produites ? 

Si oui comment les utilise-t-il? 

 

Les éventuels audits externes ont-ils accès facilement aux images produites ? 

Si oui comment les utilisent-ils? 

 

Depuis le début de votre installation avez-vous eu une réflexion conduisant à une 

évolution ou un changement du système ? 

Si oui lequel, et pourquoi ? 

 

2. QUESTIONNAIRE QUALITATIF SEMI DIRECTIF 

 

Catégories de personnes concernées : 

• Direction 

• Responsable qualité 

• Responsable protection animale 

• Opérateurs 

• Chef de ligne 

• CSE 

• Service vétérinaire d'inspection 

• Auditeurs externes 
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Questionnement sur les raisons d’installation du dispositif (événement particulier, 

priorités de l’entreprise, …), les objectifs de la mise en œuvre, la perception du contrôle 

vidéo (en interne et en externe), l’efficience du dispositif et sa performance (vis-à-vis 

du bien-être animal, de la qualité des produits, de l’adéquation des postes de travail, 

…), les indicateurs de mesure, l’implication et la coopération du SVI, la représentation 

de l’attente des parties prenantes (consommateurs, ONG, …), les limites, les effets 

néfastes, …. 
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Annexe 4 :  Rapport d’enquête. 

  

Extrait du rapport d’enquête. Sandra Karl, ISPV, ENSV 2020. 

 

1 – L’expérimentation de la vidéosurveillance : un décret insuffisant en terme 

d’incitation 

Nous avons donc vu le long processus qui a conduit le ministère de l’agriculture à 

publier un décret (le 26 avril 2019) sur la mise en place d’une expérimentation de la 

vidéosurveillance en abattoir. En effet, avant d’imposer la vidéosurveillance comme 

cela est fait au Royaume-Uni, le consensus du CNEAb a préconisé tout d’abord une 

phase d’expérimentation, suivi par ce même comité sous la présidence d’un membre 

du CGAAER. 

Tout d’abord nous allons analyser la structure de ce décret, ce qui peut expliquer le 

faible nombre de candidats à la participation à l’expérimentation. 

Ce décret est à destination des professionnels. Son article 1 précise qui peut 

candidater, les images filmées, qui peut les voir et comment les utiliser. Il est précisé 

que les images doivent être conservées un mois. La finalité de la vidéosurveillance est 

de permettre à l’exploitant de vérifier le respect de ses procédures. Ainsi, il est bien 

précisé dans le décret que ce système est un instrument de contrôle interne. 

L’article 2 préconise que les instances représentatives des employés de l’abattoir 

doivent être sollicités avant de participer à l’expérimentation, en particulier lors du CSE. 

Le CSE est une instance unique de représentation du personnel composée de 

l’employeur et d’une délégation élue du personnel comportant un nombre de membres 

fixé en fonction de l’effectif de l’entreprise.  

Le comité social et économique (CSE) est mis en place au niveau de l’entreprise dès 

lors que la condition d’effectif mentionnée ci-dessus est remplie. Si l’entreprise d’au 

moins 50 salariés comporte au moins deux établissements distincts, des CSE 

d’établissement et un CSE central d’entreprise sont mis en place. Un accord 

d’entreprise majoritaire au sens du 1er alinéa de l’article L. 2232-12 (donc, sans 

possibilité de validation d’un accord minoritaire par référendum) détermine le nombre 

et le périmètre des établissements distincts. En l’absence d’un tel accord, et en 

l’absence de délégué syndical, un accord entre l’employeur et le CSE, adopté à la 

majorité des membres titulaires élus de la délégation du personnel du comité, peut 

déterminer le nombre et le périmètre des établissements distincts. A défaut d’accord 

majoritaire ou d’accord conclu entre l’employeur et la délégation du personnel du CSE, 

l’employeur fixe le nombre et le périmètre des établissements distincts, compte tenu 

de l’autonomie de gestion du responsable de l’établissement, notamment en matière 

de gestion du personnel. L’établissement distinct est donc celui qui présente, 

notamment en raison de l’étendue des délégations de compétence dont dispose son 

responsable, une autonomie suffisante en ce qui concerne la gestion du personnel et 

l’exécution du service. 

Source : ministère du travail de l’emploi et de l’insertion 
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Encadré : Définition du CSE 

L’article 3 précise la date limite de dépôt de dossier pour participer à l’expérimentation 

(9 mois). Or, l’étude a montré que généralement pour un abattoir entre l’idée d’installer 

la vidéosurveillance et l’aboutissement du processus, il se passe un an. Ainsi, les 

abattoirs n’ayant pas au préalable la vidéosurveillance n’ont pas pu participé à cette 

expérimentation. 

Cet article indique aussi la liste des pièces à fournir pour participer. Cette liste déjà 

longue a été complété par une note de service avec un nombre de pièces 

complémentaires qui ont dissuadé les candidats potentiels. 

En effet, un RAQ d’une structure moyenne que j’ai auditionné m’a indiqué qu’il n’avait 

ni le temps ni les moyens de faire ce dossier en plus du reste de son travail. 

Ainsi, il est mis en évidence les contraintes pour les exploitants de participer à cette 

expérimentation. En effet, le décret et la note de service demande un nombre important 

de pièces administratives pour constituer un dossier, ce qui a dissuadé les abattoirs 

de taille intermédiaire qui ont déjà installé un système de vidéosurveillance mais qui 

ont un service qualité ou de responsable protection animale réduit. Cette personne 

n’avait pas forcément le temps de constituer un dossier aussi conséquent.  

De plus participer à cette expérimentation apportait des contraintes sans aucun intérêt 

visible pour les professionnels. Par exemple, la participation à l’expérimentation aurait 

pu être favorisée par une modulation de redevance sanitaire pour les abattoirs 

participants. Cela aurait permis d’avoir certainement plus de candidats. 

Nous pouvons donc expliquer le faible nombre de candidats et donc l’insuffisance des 

entretiens et des résultats à la conception même du décret instaurant cette 

expérimentation. 

Ainsi après avoir vu dans cette première partie les évolutions sociétales et 

réglementaires de la bientraitance en abattoir jusqu’à l’expérimentation de la 

vidéosurveillance, nous allons analyser dans une deuxième partie les entretiens 

réalisés. 

2- Résultats de l’enquête 

Les entretiens se sont déroulés en deux parties. Tout d’abord des aspects logistiques 

et techniques ont été abordés. Ensuite un entretien plus libre, réalisés grâce à un guide 

d’entretien a été mené dans le but de connaître plus précisément les motivations pour 

installer ce dispositif de vidéosurveillance, comment cela était perçu et aussi a été 

abordée la participation à cette expérimentation. 

A – Questionnaire technique 

Nous allons donc aborder dans cette première partie les réponses techniques 

apportées par les professionnels sur l’installation et l’utilisation de la vidéosurveillance. 

Dans un premier lieu, sur les choix de l’installation de la vidéosurveillance, la moitié 

des abattoirs vus avaient installé le dispositif depuis plus de 5 ans alors que l’autre 

moitié l’a installé depuis moins de 2 ans. 
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Pour toutes les structures, le délai moyen entre la première étude d’impact pour 

installer le dispositif et l’installation concrète est d’un an.  

L’installation est toujours validée par le CSE. Or, dans le décret pour participer à 

l’expérimentation, il est précisé que le CSE doit être concerté avant d’’entériner le fait 

d’installer la vidéosurveillance. Lors des entretiens, la stratégie adoptée par tous les 

abattoirs est que la décision est prise en amont du CSE, qui est sollicité pour validation 

une fois que tout a été acté. Ensuite, les agents concernés par les zones filmées sont 

notifiés individuellement puis des panneaux d’affichage sont installés dans ces mêmes 

endroits. Nous reviendrons sur l’aspect validation du dispositif par le personnel sur 

chaîne dans la deuxième partie. 

Ensuite, sur le type de dispositif d’installation, l’ensemble des abattoirs ont fait le choix 

de caméras ne prenant pas le son et sont sans infra-rouge. Dans un abattoir, le 

dispositif de vidéosurveillance permet le floutage automatique des personnes. 

La vidéosurveillance est toujours installée en priorité dans les locaux de déchargement 

et en stockage des animaux. C’est toujours la première étape d’installation. Cela 

permet en premier lieu d’effectuer des contrôles sur les personnes intervenant dans 

l’abattoir mais ne faisant pas parti de celui-ci, comme les apporteurs et les convoyeurs 

d’animaux vivants. En effet, les transporteurs d’animaux vivants sont titulaires d’un 

CAPTAV mais ne dépendent pas de l’abattoir. Ils ne sont donc pas soumis aux règles 

de fonctionnement de celui-ci, mais l’obtention de ce certificat doit être une garantie 

de bientraitance des animaux, en particulier au moment du déchargement. Ainsi les 

RPA ont une vision sur ce qu’il se passe lors du déchargement, surtout lorsque celui-

ci a lieu dans la nuit lorsque le personnel de l’abattoir est absent. 

Le convoyeur doit être titulaire d'un certificat d'aptitude professionnelle pour le 

transport (CAPTAV ou TAV selon les espèces animales transportées). Le demandeur 

doit, soit suivre une formation au transport d’animaux vivants, soit être titulaire d’un 

diplôme. Le CAPTAV (ou TAV pour les animaux de la faune sauvage détenus en 

captivité) s'obtient après demande auprès de la DD(CS)PP. 

Source : site de la Préfecture de la Lozère 

Encadré : Définition du CAPTAV 

Le dispositif est installé sur le reste de la chaîne jusqu’aux étapes post-saignée. Il n’y 

a aucune vidéo sur le premier poste d’habillage. Le positionnement des caméras le 

long du process d’abattage dépend de l’utilisation qui va être faite de ces images. Dans 

le cadre d’un contrôle interne sur la vérification des signes de conscience, les caméras 

seront axées sur les animaux. De manière générale, et dans tous les abattoirs visités, 

les caméras sont peu axées en direction des personnes et même dans un d’entre eux, 

le logiciel des caméras floute automatiquement les visages des personnes qui seraient 

amenées à être filmées. 

Dans le cas où la pose des caméras est de vérifier les gestuelles des opérateurs sur 

chaîne, les caméras seront axées sur eux. Mais c’est justement dans ce cas précis 

que les visages sont floutés. D’après la responsable qualité interrogée, le but n’est pas 

de stigmatiser une personne en particulier, mais plutôt de détecter des mauvaises 



 

CGAAER n° 19075-01  Page 32/54 

pratiques ou tout simplement une gestuelle qui ne serait pas adaptée en fonction de 

la conception des locaux. En effet, il est possible dans certains cas que la conception 

même des locaux (un tapis trop haut ou trop bas, un angle trop droit) puisse nuire à la 

qualité de manipulation et d’opérations sur les animaux. Un abatteur a déclaré lors des 

entretiens que la mise en place des caméras avait contribué à une modification 

structurelle de sa chaîne afin de simplifier le travail des opérateurs. 

Pour finir sur la partie technique de l’installation, nous avons abordé lors des entretiens 

l’utilisation des images qui étaient faites par les abatteurs. Le premier point abordé est 

le nombre d’écrans de visionnage disponible dans l’abattoir et où sont positionnés ces 

écrans. Les écrans dédiés au visionnage des images sont entre trois et cinq et sont 

positionnés dans le bureau des responsables qualités et des responsables de 

protection animale. 

Dans un abattoir, les écrans étaient placés dans un local informatique sécurisé, mais 

ce local se trouve près du bureau du responsable qualité. Ce dispositif n’est pas 

possible dans de grosses structures avec des locaux informatiques loin des bureaux 

administratifs. 

Nous verrons plus loin que cela a une importance sur l’utilisation qui sera faite de la 

vidéo et surtout de son efficience. 

Les images sont toujours claires et nettes, et seules quelques personnes sont 

désignées et ont autorité pour voir les images. L’une des inquiétudes des abatteurs 

est la fuite ou perte des images, c’est pour cela que le nombre de personnes habilitées 

pour les voir et le nombre d’écran de réception sont restreints. Les images sont 

conservées pendant un mois. 

Le seul problème technique soulevé a été la présence de buée sur les caméras lors 

des premières opérations de nettoyage. En effet, celles-ci se font généralement à 

grandes eaux et fortes pressions sur toutes les surfaces et cela a pu endommager 

certaines caméras. Ce problème est résolu assez facilement en modifiant les 

procédures de nettoyage et désinfection. 

De manière concrète, les images sont utilisées pour des opérations de contrôle interne. 

Pour rappel, la réglementation impose aux professionnels des contrôles internes de 

leurs opérations de manipulation, amenée, assommage et saignée des animaux. Le 

RPA réalise des procédures dans lesquelles il précise les indicateurs contrôlés et à 

quelle fréquence il les réalise. Ce contrôle interne est fait sur chaîne.  

La vidéosurveillance vient en complément de ces opérations. Cela rajoute des 

opérations de contrôle interne. Les RPA déclarent que cela est plus pertinent car les 

opérateurs ne savent pas quand ils sont contrôlés et donc gardent un comportement 

naturel. Ils mettent en place un planning de visionnage défini dans les procédures avec 

enregistrement (visionnage de temps réduit et aléatoire et exceptionnellement retour 

sur image en cas d’incident). 

L’enregistrement des opérations sert au service formation de l’abattoir. En effet, même 

si réglementairement tous les opérateurs en contact avec des animaux vivants suivent 

une formation externe à l’établissement donnant lieu à l’obtention d’un certificat de 
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compétence, des formations internes décidés par le professionnel peuvent avoir lieu 

au sein même des abattoirs. Cela apporte du concret à ces formations. Le responsable 

protection animale visualise les enregistrements et en fait une synthèse pour les 

formations sur les signes de reprise de conscience des animaux ou sur les mauvaises 

pratiques constatées. Les images ne sont jamais montrées en formation afin de ne pas 

stigmatiser les agents qui auraient fait une mauvaise manœuvre. 

Après avoir répondu à un questionnaire technique, nous avons abordé un entretien 

plus libre orienté grâce au guide d’entretien avec différents interlocuteurs 

B – Entretien semi-directif 

Les entretiens libres se réalisaient selon quatre axes : tout d’abord sur l’intérêt d’une 

telle installation, et pour quels objectifs lors de la mise en œuvre. Puis en interrogeant 

plusieurs personnes de l’entreprise, j’ai tenté de comprendre comment était perçu une 

telle installation dans un lieu opaque tel qu’un abattoir par l’ensemble des parties qui 

interviennent au sein de celui-ci. La fin des entretiens se concentrait sur l’efficience 

constatée de la mise en place de la vidéosurveillance. 

Concernant en premier lieu le pourquoi de la mise en place de la vidéosurveillance au 

sein de l’abattoir, il a été intéressant de constater qu’il y avait autant de réponses que 

d’abattoir. Il y avait toujours une démarche particulière et unique derrière cette 

installation.  

Il y avait une démarche de bientraitance animale. En effet, certains abatteurs pensent 

que l’installation d’un tel dispositif va leur permettre d’améliorer les process et in fine 

d’améliorer la bientraitance animale.  

« L’installation, c’est un souhait du directeur pour avoir la maîtrise de son process. C’est 

rassurant d’avoir des enregistrements » (RAQ) 

Ensuite certains abatteurs souhaitent être novateurs. Il leur semble évident que c’est 

un nouvel outil qui va leur permettre de travailler différemment et ils le perçoivent de la 

même manière qu’un autre matériel d’abattoir. 

« C’est vraiment un outil. C’est nos yeux lorsqu’on veut analyser une situation quand les 

humains ne sont pas là. Ça nous permet de voir a posteriori, et comprendre le fonctionnement 

des animaux quand ils sont seuls ». (RAQ). 

Ainsi, il est admis que la vidéo est un nouvel outil pour voir des évènements non 

visibles. 

Pour un autre abatteur, il est dans une démarche d’exemplarité. En effet, c’est un 

abatteur ayant des intérêts multiples dans des filières spécialisées et pour lui, il est 

important de montrer l’exemple à l’ensemble des gens de la filière. 

« La participation à l’expérimentation est un projet pilote pour l’ensemble de la filière » 

(Direction) 

Il y a aussi la démarche de maîtrise de procédés. En effet, le contrôle interne étant 

réalisé à distance et à des périodes variables, les RPA estiment que cela leur permet 

de mieux maîtriser leur contrôle et donc leur process. 

« Ça apporte un gain de temps lors des contrôles internes » (Direction) 
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 « Le fait de faire de la lecture aléatoire, on a les opérateurs qui travaillent de la façon la plus 

spontanée ». (RAQ) 

Et enfin, le dernier point, il y a la démarche de maîtrise de l’image. En effet, certains 

abatteurs sont heurtés par les images volées par certaines associations de protection 

animale. Le fait d’avoir ses propres images peut être une sécurité. Si des images 

volées venaient à paraître, le directeur de l’abattoir serait en mesure de démontrer que 

les images sont un montage ou que c’est un évènement exceptionnel et que dans son 

établissement la protection animale est respectée. 

« Il n’y a pas plus grave qu’une porte fermée » (Direction) 

« C’est de la proactivité, et arrêtons de nous cacher vis à vis de nos détracteurs » (Direction) 

Ainsi, il a été mis en évidence que l’installation de la vidéosurveillance est un 

processus long avec une démarche réfléchie sur son utilité. Certains abattoirs avaient 

plusieurs démarches en cours pour l’installer. 

Il a été difficile d’en extraire un seul intérêt. Néanmoins il est possible de distinguer 

deux axes de réponses selon l’ancienneté de l’installation. Pour les installations de 

plus de 5 ans, la motivation pour mettre en place la vidéosurveillance a été de répondre 

à une demande de clients étrangers. En effet, certains abattoirs avaient comme clients 

des supermarchés anglais qui exigeaient dans leur cahier des charges l’installation de 

la vidéosurveillance dans les lieux où les animaux étaient vivants et manipulés. Il est 

pertinent de voir que la demande provenait de clients issus d’un pays où la 

vidéosurveillance en abattoir est maintenant obligatoire. Lors de l’installation des 

dispositifs anciens, le cahier des charges imposait la vidéosurveillance mais il n’y avait 

aucune exigence quant à leur utilisation. Depuis les clients des abattoirs qui souhaitent 

la mise en place de la vidéosurveillance en abattoir ont des exigences quant à son 

utilisation. 

« C’était obligatoire pour les marchés anglais. Ça le devient pour le marché national. On en 

parle lors des visites du site, mais ce n’est pas forcément mis en avant. C’est l’image de notre 

outil avant tout » (Direction) 

Ainsi la demande initiale du client est devenue pour certains un nouvel argument 

commercial pour des nouveaux clients. Cela peut induire des nouvelles exigences de 

clients et permettre le développement de l’outil juste au niveau des relations 

commerciales. 

Pour les dispositifs plus récents, l’installation correspond à une demande sociétale. 

Généralement les abatteurs font appel à des associations de protection animale non 

abolitionniste afin d’avoir un soutien dans la démarche de la bientraitance animale. 

Ces associations et maintenant certaines filières développent des labels bien-être et 

le fait d’avoir la vidéosurveillance est un plus pour obtenir la meilleure note de ce label. 

Ensuite du point de vue des RAQ et RPA, la vidéosurveillance est un instrument 

comme un autre, juste un peu plus moderne. L’installation de tels dispositifs permet 

d’améliorer le contrôle interne et la formation continue. 

« C’est un vrai outil pédagogique » (RAQ) 

« C’est un équipement arrivé dans le process comme un autre ». (RAQ) 



 

CGAAER n° 19075-01  Page 35/54 

« Ça aide l’équipe de RPA et qualité à analyser certaines situations » (RAQ) 

« On va s’en imprégner pour être source de progrès et remis dans une formation ». (RAQ) 

« Le but c’est le progrès permanent » (RAQ) 

Les responsables qualités et les responsables de la protection animale ont facilement 

intégrés ce système afin de faire des contrôles plus efficaces. De plus, ils se servent 

de ce qu’ils voient pour élaborer des supports de formation internes.  

Par contre, les images ne sont pas diffusées lors de ces formations. Si on peut 

comprendre l’intérêt louable de ne pas stigmatiser certains opérateurs, l’absence 

d’images manquent à la formation afin que les salariés voient ce qui est filmé. 

Enfin, cela nous permet de faire le lien avec la perception du dispositif par les salariés. 

Pour les salariés, si les directions d’abattoir affirment que la pose de caméras n’est 

pas un problème,  

« Le personnel oublie les caméras et cela ne sera jamais utilisé à charge ». (RAQ) 

On se rend compte que ce n’est pas aussi bien accepté que cela. Déjà lors des CSE, 

si dans la moitié des abattoirs, il y a eu consensus et un vote favorable de la part des 

participants, il est à noter que le personnel filmé ne fait pas forcément parti du CSE et 

n’ose pas donner son avis. C’est pour cela que certains abatteurs consultent le 

personnel en première ligne. 

« On a fait voir au personnel les images. On a surtout associé les gens concernés et pas que 

le CSE ». (Direction). 

Certains professionnels ont considéré que les agents avaient accepté la présence des 

caméras en négligeant le fait qu’une abstention en CSE signifie justement une certaine 

réticence. Si le personnel était favorable au dispositif, il voterait pour l’installation de 

celui-ci. 

« Il y a eu beaucoup d’abstentions lors de l’information au CSE de la mise en place du dispositif 

» (RAQ) 

Et force est de constater que certains opérateurs ne sont pas à l’aise avec les caméras 

et surtout avec ce que la direction fait des images. 

« S’ils mettent des caméras, c’est qu’il y a eu des bêtises » (Opérateur) 

« On n’a jamais été dans les bureaux où ça se passe » (Opérateur) 

« On a pris ça un peu comme du harcèlement. On n’a eu aucun retour. On n’a plus le droit à 

l’erreur, malgré la pression d’alimenter la cadence. C’est un peu à l’opposé » (Opérateur) 

« On ne nous a pas expliqué ce qui est fait des vidéos » (Opérateur) 

Il y a un regret de ne pas voir où sont les écrans, ce qui est fait des images et 

effectivement un sentiment d’être surveillé. Il y a aussi le sentiment que si cela se 

passe mal, c’est toujours de la faute de l’opérateur, qui devient responsable d’une 

baisse de cadence ou d’un mauvais geste envers un animal. 

Il y a aussi une différence de discours entre le fait de mettre des caméras pour 

améliorer la protection animale et le fait de mettre la pression sur les opérateurs pour 

maintenir une certaine cadence. 
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Ainsi, on voit bien que c’est toujours la direction qui est à l’initiative du projet, ce qui 

semble logique, néanmoins le personnel de l’abattoir n’est pas sollicité lors des études 

d’impact et des réflexions liées autour de la pose et de l’utilisation des caméras. Il est 

juste sollicité pour validation lors du CSE. 

J’aborderais le dernier point sur le pourquoi la participation à l’expérimentation.  

Si effectivement un abatteur a déclaré que c’est pour être dans un souhait 

d’exemplarité pour une filière, « La participation à l’expérimentation est un projet pilote pour 

l’ensemble de la filière » (Direction), ce n’était pas la majorité des réponses. 

Les abatteurs interrogés ont déclaré « c’est une demande de l’administration ».  

Un directeur a déclaré … « c’est la DGAl qui me l’a demandé… » 

En effet, certaines personnes de la DGAL sont passées dans des abattoirs pour des 

motifs divers et à cette occasion ont sollicité certains abattoirs pour participer. En effet, 

comme cela a été dit dans la première partie, l’expérimentation du fait de l’absence 

d’intérêt à y participer, sur la cinquantaine d’abattoirs équipés en France, seuls quatre 

participent. 

Une responsable qualité d’un abattoir ne participant pas a déclaré : « Je n’ai pas voulu 

participer car c’était trop de papiers et de travail pour ne rien nous apporter en échange ». 

De même lors de la première réunion du comité de suivi, il avait bien été précisé qu’il 

fallait un avantage à participer. Or cela n’a pas été retenu par la DGAL dans son arrêté 

et sa note de service d’où le peu de participants. 

Nous avons donc vu dans cette deuxième partie les intérêts techniques à la mise en 

place de la vidéosurveillance et aussi les leviers qui ont contribué à son installation 

dans certains abattoirs. Nous allons maintenant nous pencher sur les éléments qui 

pourraient faire en sorte de développer l’outil au sein de plus d’abattoirs et analyser 

l’évolution possible de ce dispositif dans les années futures. 

3- Et pour demain…. 

Nous avons donc vu dans une première partie comment et par quels leviers la 

réglementation relative aux abattoirs et spécifiquement à la protection animale en 

abattoir a évolué et comment on a abouti à cette expérimentation de la 

vidéosurveillance. Ensuite nous avons étudié les réponses apportées par les 

participants à cette expérimentation. Leurs réponses nous permettent d’aborder 

l’avenir. En effet nous allons voir dans cette dernière partie comment la 

vidéosurveillance va pouvoir être mise en place, ou non, dans les abattoirs et 

l’utilisation qui peut en être faite. 

A – La vidéosurveillance : un outil de contrôle interne 

Nous avons donc vu au cours des entretiens que la vidéosurveillance est un outil de 

contrôle interne pour les abattoirs l’ayant mis en place. 

Si effectivement, les personnes rencontrées ont mis en évidence l’intérêt de ce 

système, cela ne réduit en rien les autres contrôles internes qui peuvent être réalisés, 

tel que les contrôles physiques. 

« C’est un équipement arrivé dans le process comme un autre ». (RAQ) 
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La vidéosurveillance est donc perçue comme un équipement comme un autre, un 

nouvel instrument de contrôle interne. 

Un instrument est un : « dispositif à la fois technique et social qui organise des rapports 

sociaux spécifiques entre la puissance publique et ses destinataires en fonction des 

représentations et des significations dont il est porteur. » (Lascoume et Le Gallès).  

Les instruments sont étudiés parce que la forme actuelle du pouvoir repose sur les 

incitations et la discipline et non sur la répression. Ils participent à une justification de 

l’action publique (innover pour innover en l’absence de clivages idéologiques). Cela 

peut aussi être un moyen pour mettre l’accent sur l’aspect technique du problème 

(dans le cas qui nous intéresse la protection animale en abattoir), et ainsi éviter une 

réponse politique à ce problème. 

La vidéosurveillance devient donc un instrument pour le professionnel afin de répondre 

à une demande sociétale de bientraitance animale dans les abattoirs.  

Mais si la demande sociétale est d’installer des caméras, sans savoir comment les 

utiliser, c’est un outil qui devient inutile. 

Ce sont donc les professionnels qui ont réfléchi à valoriser l’installation. En effet, même 

les clients qui demandaient la présence de caméras dans les abattoirs n’avaient pas 

d’exigences sur leur utilisation. 

Les professionnels étant contraint par voie commerciale de mettre des caméras, il leur 

a paru nécessaire d’en trouver une utilité. C’est ainsi que cela est devenu un outil de 

contrôle interne et de formation. 

Cela permet d’aborder le rôle du SVI. En effet, les agents de l’État sont donc aussi 

filmés lors de leur travail et dans l’abattoir. Les agents interrogés ne semblent pas 

gênés par la présence des caméras. 

« A la mise en place, ça avait un peu remué au sein du service mais maintenant c’est dans les 

habitudes » (SVI) 

« On est tous filmés. Quand on va au supermarché on est filmé » (SVI) 

Ensuite sur la partie utilisation des images, le SVI ne souhaite pas avoir un accès 

continu à celles-ci. L’intérêt est de pouvoir aller voir, en présence du professionnel 

lorsque des questions se posent. 

« A partir du moment où je peux avoir accès, ça me va bien » (SVI) 

Un vétérinaire a même déclaré que « J’aime autant que ce soit compliqué pour avoir 

accès aux images. Cela permet d’avoir des bonnes discussions avec le professionnel 

» 

De plus, le fait de visionner en même temps des images, cela permet d’avoir des 

discussions constructives autour d’un problème et de les résoudre. 

« Ça coupe court à d’éventuelles discussions ». (SVI) 

« Ça résout beaucoup de problèmes » (SVI) 

De manière générale, le SVI considèrent que la présence de caméras met de la 

pression sur les opérateurs et cela permet aussi de dépister des non-conformités. 

Mais il reste attacher au fait que c’est de la responsabilité du professionnel. 
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« Les caméras, il faut quelqu’un pour regarder et voir s’il y a des anomalies. Ça reste de la 

responsabilité du professionnel ». (SVI) 

Ainsi, le contrôle de second niveau des SVI ne consistent pas à aller voir des images, 

mais à vérifier que le professionnel, comme c’est prévu dans ses procédures, vérifient 

les images aux fréquences qu’il s’est fixées. 

Dans les abattoirs équipés de vidéosurveillance, les SVI ont compris que l’utilité de cet 

instrument était à destination du professionnel et que leur rôle consistait à vérifier qu’il 

l’utilisait comme il l’avait prévu. 

Pour conclure cette partie, on voit donc que la vidéosurveillance est un excellent outil 

de contrôle interne et il doit être utilisé comme tel par le professionnel et doit être 

contrôlé comme tel par les SVI. Et dans cette optique-là, nous allons voir maintenant 

si une évolution réglementaire relative à l’installation de la vidéosurveillance est 

envisageable dans les années à venir. 
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Annexe 5 :  Extraits des comptes rendus 
CNA – CNEAb des 4 décembre 2019 et 3 mars 2021 
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 Extrait du compte-rendu CNA – CNEAb du 3 mars 2021 
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